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Texte de la question

Mme Marie Récalde attire l'attention de Mme la ministre de l'égalité des territoires et du logement sur la
problématique de la pénurie de logements abordables. Le taux d'effort consenti par les ménages français pour
leur logement a atteint un point de rupture. La production du million de logements actuellement manquants
nécessitera la mobilisation de l'ensemble de l'outil productif et l'optimisation de son organisation. Dans ce
contexte, l'action des collectivités territoriales a permis une meilleure adéquation entre la production de
logements et les besoins constatés. La délégation de l'aide à la pierre a su notamment répondre à une partie
des besoins existants grâce une analyse plus fine des territoires. Néanmoins, le désengagement de l'État mis en
oeuvre par le précédent gouvernement pèse financièrement sur de trop nombreuses collectivités. Leur rôle au
sein des politiques publiques du logement mérite d'être clarifié et le rôle moteur de l'État réaffirmé, comme ce
sera le cas au travers du programme pluriannuel des cessions de terrains de l'État. Elle lui demande quelles
seront les mesures qui donneront aux collectivités territoriales le rôle de véritables autorités organisatrices
décentralisées des politiques de l'habitat, en particulier dans le cadre de la réforme des collectivités territoriales
à venir.

Texte de la réponse

Les difficultés économiques croissantes que connaissent nombre de ménages en France ont notamment pour
conséquence l'aggravation majeure des conditions de logement. C'est donc une mobilisation générale, pour
tous, qu'il nous faut engager. C'est le sens de l'engagement du Président de la République à marquer un
renforcement de la politique du logement : renforcement quantitatif, avec l'objectif ambitieux de construire 500
000 logements par an, dont 150 000 logements sociaux, et, renforcement qualitatif, avec la prise en compte de
l'égalité des territoires, de la mixité sociale et de la qualité écologique. Les actions ont déjà été engagées.
L'objectif de 150 000 logements sociaux, et l'accroissement de l'enveloppe de crédits qui l'accompagne, en ces
temps de grande vigilance budgétaire, sont inscrits dans la loi de finances pour 2013. Mais, il s'agit de construire
là où sont les besoins, et donc bien souvent là où le prix du foncier est le plus important. C'est pourquoi le projet
de loi de mobilisation du foncier public et de renforcement des obligations de production de logements sociaux
devra être adopté et promulgué au plus vite. Les collectivités territoriales qui se sont engagées, depuis 2005,
grâce au dispositif des délégations de compétences, dans la mise en oeuvre des politiques locales de l'habitat
ont effectivement contribué à l'augmentation de la production de logements sociaux sur leurs territoires, en
particulier par leur participation financière dans les opérations, et par leur accompagnement des communes pour
que les projets de construction puissent se concrétiser. Le débat parlementaire sur le projet de loi de
décentralisation, prévu début 2013, pourrait permettre de conforter le rôle des collectivités territoriales.
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